
Agent de surveillance de la voie
publique (ASVP) H/F - T/2017/13
Offre n° O078240101325250

Publiée le 18/01/2024

Synthèse de l'offre

Employeur  :   Mairie d'ISSOU

Place Ferdinand Famy

78440 ISSOU 

MAIRIE D'ISSOU

Lieu de travail :  ISSOU

Poste à pourvoir le :   Dès que possible 

Date limite de candidature :  18/03/2024

Type d'emploi :  Emploi permanent - vacance d'emploi

Motif de vacance du poste

Poste vacant suite à une mobilité interne au sein de la collectivité

Nombre de postes :  1

Détails de l'offre

Famille de métiers :   Prévention et sécurité publique > Sûreté et sécurité publique 

Grade(s) recherché(s) :   Adjoint technique

Métier(s) :    Agent de surveillance des voies publiques 

Ouvert aux contractuels :   Oui , à titre dérogatoire par rapport aux candidatures de fonctionnaires (Art. L332-

14 du code général de la fonction publique)

Un contractuel peut être recruté sur ce poste dans l'attente de recrutement d'un fonctionnaire. Le contrat

proposé ne peut excéder un an, renouvelable dans la limite d'une durée totale de 2 ans.

Il est possible de recruter sur ce poste une personne qui n'est pas lauréate d'un concours de la fonction

publique, car un des grades indiqué est un grade d'entrée de catégorie C qui permet un recrutement direct sans

concours. 

Temps de travail :  Temps complet, 1607 heures annuelles 

Descriptif de l'emploi :

Sous l'autorité du Directeur des Services Techniques, l'ASVP est la personne référente de la sécurité de la voie

publique de la ville. A ce titre il veille à la protection des personnes et des biens en intervenant en première

instance en fonction des situation repérées ou dans le cadre de ses rondes quotidiennes. Il s'en réfère au DST à

qui il rend compte de son action et remonte ses observations. L'agent ASVP est en contact privilégié avec l'élu de

secteur.

Missions / conditions d'exercice :
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MISSION GÉNÉRALE : Assurer la surveillance de la voie publique en exerçant des missions de police sur l'espace

public du territoire communal, contribuer en première intention à la protection des publics les plus fragiles

(seniors, enfants)

MISSIONS PRINCIPALES :

1) SECTEUR SÉCURITÉ :

- Exercer des compétences en matière de surveillance et de prévention des règles relatives à la sécurité et la

salubrité publiques

- Programmer, mener les missions de constatation et de verbalisation d'infraction au code de la route, au code

des transports, au code de l'environnement ou encore au code des assurances

- Assurer une mission de conseil en termes d'aménagements envisageables pour améliorer la sécurité

* Activités liées :

- Relever par rapport les contraventions aux règlements sanitaires relatifs à la voie et à la propreté des espaces

publics (article L13-12-1 du Code de la santé publique)

- Constater les contraventions au Code de la route, concernant l'arrêt ou le stationnement des véhicules

- Verbaliser l'arrêt ou le stationnement gênant d'un véhicule sur les passages réservés à la circulation des

piétons

- Constater la contravention au Code des assurances en cas de non apposition d'un certificat valide sur un

véhicule (article R.2111-21-5 du Code des assurances et article R 130-4 du Code de la route)

- Constater les contraventions aux arrêtés concernant la circulation, l'arrêt et le stationnement des véhicules

dans les cours de la gare (Code des transports, article L.2241-1)

- Transmission des relevés de valves des voitures en stationnement abusif au service administratif pour

demande d'enlèvement auprès de la Police Nationale (PN).

- Sécuriser les abords des écoles par la fermeture et ouverture de la barrière de sécurité (groupe scolaire

Montalet), surveiller le stationnement, sensibiliser au respect du code de la route ou verbaliser accompagner la

traversée des élèves

- Procéder à toutes les constatations sur la police de la publicité locale, enseignes et pré-enseignes (article L581-

40, 7e du Code de l'environnement)

- Affichage des arrêtés (communaux, préfectoraux, communautaires...)

- Organiser des rondes régulières dans tous les secteurs de la ville, y compris dans le parc public du château

- Procéder à la fermeture du parc communal en cas de décision d'accès interdit par arrêté spécifique du maire,

puis à sa réouverture

- Vérifier la bonne utilisation du cani-parc par les propriétaires des chiens (respect du règlement, vérification de

la maîtrise des propriétaires sur leurs animaux)

2) SECTEUR MÉDIATION :

- Rechercher et constater les infractions aux règles relatives à la lutte contre les bruits du voisinage (article R.571-

92 du Code de l'environnement)

- Rechercher et constater les infractions aux règles de détention d'animaux de compagnie

* Activités liées :

Offre n°O078240101325250 parue le 18/01/2024 sur Emploi-Territorial.fr : http://www.emploi-territorial.fr/offre/o078240101325250-

agent-surveillance-voie-publique-asvp-h-f-t-2017-13

Page 2

https://www.emploi-territorial.fr/
http://www.emploi-territorial.fr/offre/o078240101325250-agent-surveillance-voie-publique-asvp-h-f-t-2017-13
http://www.emploi-territorial.fr/offre/o078240101325250-agent-surveillance-voie-publique-asvp-h-f-t-2017-13


- Assurer une médiation en cas de conflits de voisinage, tendre vers la résolution du problème, de la gêne, du

non-respect de la tranquillité publique en se rendant aux domiciles des plaignants puis des personnes

incriminées

- Transmettre par rapport à l'élu tous les éléments lui permettant de poursuivre une action auprès des instances

compétentes (PN, bailleur, médiateur de la République...)

- Vérifier, tenir à jour les registre des animaux catégorisés et animaux errants en collaboration avec le service

administratif de la mairie

3) SECTEUR ÉVENEMENTIEL, MANIFESTATIONS COMMUNALES :

- Participe à la surveillance du bon déroulement des manifestations publiques organisées par la ville

* Activités liées :

- Veiller à la protection des personnes et des biens,

- Surveiller l'accès et contrôler les allées et venues des personnes

- Contribuer à l'affichage des éléments de communication (affiches en lien avec le chargé de communication,

affiches associatives)

- Contribuer à l'actualisation des panneaux d'affichage par retrait des annonces d'évènements passés

MISSIONS PONCTUELLES OU SPECIFIQUES :

- Participer à l'installation du matériel lors de manifestation d'ampleur à l'intérieur des équipements sportifs,

dont la Salle Maurice RAVEL en exerçant spécifiquement un regard critique vis-à-vis des enjeux de sécurité

pouvant se présenter.

- Assurer la traversée des élèves (RD 190 groupe scolaire Famy) en cas d'absence des agents chargés de la

mission

Profils recherchés :

MARGE D'AUTONOMIE ET RESPONSABILITÉS :

- Large autonomie dans l'organisation et l'anticipation du travail

- Missions pouvant être déterminées en fonction des priorités définies par le DGS, Elu et DST

- Responsabilité dans l'utilisation du matériel de verbalisation

Conditions d'exercice

- Travail en autonomie le plus souvent seul, par tous les temps sur la voie publique, en équipe possiblement et

en transversalité avec les autres services de la ville

- Bonne conditions physiques exigées

- Port d'une tenue spécifique (EPI)

- Horaires irréguliers, possibilité d'amplitude variable en soirée, week end, jours fériés

- Conditions d'agrément et d'assermentation liées aux prérogatives exercées

- Pose de congés durant les périodes de vacances scolaires de préférence

- 25 jours de C.A et 8 RTT (1607h/an)

Relations fonctionnelles :

- Relation avec les élus

- Relations transversales avec la coordinatrice des Personnels d'entretien et de Service

- Relations avec tous les services de la ville

- Relations avec partenaires privés (administrés, associations, entreprises)
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- Relations avec partenaires institutionnels (lycées, collèges, école etc.)

Formations et qualifications souhaitées

- Niveau d'études ou de diplôme : ____________ ou expérience similaire

- Attestation de formation de premiers secours (SST), PSC1/2

Connaissances (savoirs) requises ou à acquérir :

- Bonne connaissance de la réglementation et des pouvoirs de police du maire

- Maîtriser l'outil informatique

- Posséder le permis B

Expériences (savoir-faire) requises ou à acquérir :

- Faire respecter le code de la route et du stationnement

- Relevé des identités et infractions

- Dresser et transmettre des procès-verbaux

- Rédiger de rapports

- Aide aux usagers et dialogue avec des populations spécifiques

- Accepter les contraintes du service

- Savoir repérer des situations de conflits, ne pas s'exposer, informer la hiérarchie de tout évènement survenu.

Aptitudes (savoir être) requis ou à acquérir :

- Adapter son comportement aux situations de conflits, aux risques de tensions physiques et émotionnels

- Capacité d'adaptation, d'écoute et sens d'accueil et d'entrée en contact avec le public

- Faculté de persuasion, de prise de recul

Attitudes éthiques :

- Adopter le respect d'une éthique professionnelle et sens du service public

- Respect des obligations du fonctionnaire :

- Obligation de secret professionnel (cf. Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, article 26)

- Obligation de discrétion professionnelle (Loi n° 83.634 du 13 juillet 1983, article 26)

- Obligation de neutralité, dignité et probité, devoir de réserve

- Obligation d'obéissance hiérarchique (cf. Loi n°83.634 du 13 juillet 1983, article 28)

- Obligation d'effectuer les tâches confiées (cf. Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, article 28)

- Obligation de formation

Contact

Contact :  0134971919

Informations complémentaires : 

Envoyer CV et lettre de motivation

Monsieur le Maire

Place Ferdinand Famy

78440 ISSOU

4044 habitants

Page de candidature en ligne :   http://www.emploi-territorial.fr/candidature/o078240101325250-agent-

surveillance-voie-publique-asvp-h-f-t-2017-13
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Travailleurs handicapés

Conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats

remplissant les conditions statutaires requises, définies par le code général de la fonction publique.

À titre dérogatoire, les candidats bénéficiant d'une reconnaissance de qualité de travailleur handicapé peuvent

accéder à cet emploi par voie contractuelle.
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